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1 AVANT-PROPOS 

> 1.1 UN 1ER CYCLE SE TERMINE 

Avant de lever le voile sur notre nouveau plan stratégique, il nous semble pertinent pour les lecteurs 
que vous êtes, et valorisant pour tous ceux qui se sont investis dans sa réalisation, de regarder 
quelques instants en arrière afin de prendre toute la mesure du chemin parcouru depuis la mise en 
œuvre de notre premier plan stratégique (2015-2018). Nous pouvons dire que le succès a été au 
rendez-vous. Grâce à la mécanique de suivi mise en œuvre, le cycle de gestion, en ce compris les 
Staffs (Administrateur général et les trois directeurs-chefs de service) hebdomadaires, le taux de 
réalisation des projets a été particulièrement important et les résultats externes et internes sont 
substantiels. 
 
Le portefeuille de projets repris dans le premier plan stratégique de l’Office était ambitieux. Fin 
2018, plus de 130 projets en font partie. Un projet n’est pas l’autre, que ce soit par sa finalité, sa 
portée ou son ampleur. Toujours est-il qu’ils ont permis à l’Office de renforcer son rôle de 
superviseur du secteur mutualiste, de mieux se faire connaître et de moderniser substantiellement 
son fonctionnement. 
 

Vous trouverez ci-dessous un éventail des réalisations que nous considérons comme étant 

remarquables. 

 

Pour la Direction Financière (D1) 

 

 La mise en place d’une collaboration structurée et intensive avec les autres acteurs de 
contrôle (IRE, INAMI et les OA) ; 

 L’organisation de journées d’étude avec les acteurs de contrôle ; 

 La 1re application du nouvel AR en matière de responsabilisation des OA sur leurs frais 
d’administration ; 

 La réalisation d’une analyse de risques ; 

 Le développement et le déploiement d’un plan de contrôle annuel ; 

 Le développement, en partenariat avec Smals, du logiciel MutWeb ; 

 La mise en œuvre d’un reporting analytique ; 

 La publication des comptes annuels ; 

 La contribution à l’exécution de la 6e réforme de l’Etat ; 
 

Pour la Direction Juridique (D2) 

 

 Le contrôle, en 2016, du bon déroulement des étapes du renouvellement des organes 
de gestion de toutes les entités contrôlées ; 

 Le développement d’une polyvalence des juristes dans le traitement des dossiers ; 

 Le contrôle du respect par les SMA de la réglementation MiFID ; 

 Un examen des systèmes de gouvernance des SMA ; 
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 L'introduction de l'obligation de publication des statuts sur le site internet des entités 
mutualistes et le contrôle de la bonne exécution de cette obligation ; 

 La rédaction de nombreux textes légaux et réglementaires dans le cadre de l'exécution 
du Pacte d’avenir avec les OA ; 

 La rédaction de dispositions statutaires types, avec le secteur, afin d’en faciliter 
l’approbation et en vue d’une plus grande harmonisation et lisibilité ; 

 L’élaboration de différentes check-lists en vue d’un traitement uniforme et accéléré des 
dossiers concernés et la communication de ces check-lists au secteur ; 

 La contribution à l’exécution de la 6e réforme de l’Etat. 
 

Pour la Direction des Affaires générales et du Personnel (D3) 

 

 La mise en place du télétravail ; 

 L’introduction du non-pointage ; 

 La mise en œuvre du coaching de certains membres du personnel ; 

 Le déploiement d’une politique de formation ; 

 La création d’un nouveau logo ; 

 La refonte du site web et du rapport annuel ; 

 L’élaboration et la mise en œuvre d’un plan de communication ; 

 La mise en place d’un intranet ; 

 Le développement d’actions en matière de convivialité (teambuilding, journée 
sportive…). 

 

Pour le Service IT 

 

 La mise en place d'un nouveau câblage flexible et performant ; 

 La généralisation de l'accès à internet et de l'usage du mail pour les agents ; 

 La mise à disposition des outils nécessaires pour la mise en application du télétravail ; 

 L’optimisation / la mise à niveau des postes de travail tant au niveau des performances 
que de l'ergonomie ; 

 Développement de bases de données et d'outils de gestion des KPI ; 

 La réalisation d’un audit de sécurité et la mise en œuvre d’actions correctives ; 

 La mise en place d’une solution de haute disponibilité (réplication des serveurs). 

> 1.2 UN NOUVEAU PLAN STRATEGIQUE 

Après ce bref retour en arrière, il est temps de se tourner vers l’avant et de vous présenter le 
nouveau plan stratégique de l’Office. Vous l’avez compris, le contexte a fortement changé. Le cap 
général fixé lors du cycle précédent est maintenu. Comme vous pourrez le constater dans les pages 
qui vont suivre, il vise encore plus loin quant au rôle que l’Office veut jouer en tant que superviseur 
du secteur mutualiste. 
 
A l’instar de la démarche suivie pour le plan stratégique précédent, nous avons à nouveau opté pour 
un processus d’élaboration consultatif, participatif et collaboratif. Ce mouvement a d’ailleurs été 
amplifié par rapport à l’exercice précédent. En effet, l’élaboration du nouveau plan stratégique a été 
confiée au Staff de base élargi aux 3 directeurs de la Direction financière, au responsable du service 
IT, à la RH Officer et à la secrétaire de l'Administrateur général. Les réflexions ont été nombreuses et 
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approfondies. Elles ont constitué de véritables moments de partage et également permis de créer 
l’alignement interne nécessaire pour mener à bien les défis qui se présentent à l’Office. 
 
Durant l’année en cours et les deux années qui suivront, le fonctionnement global de l’Office sera 
consolidé et élevé à un niveau de maturité supérieur. L’Office se positionnera toujours comme 
superviseur du secteur, mais aussi comme un coordinateur des autres acteurs du contrôle dans son 
domaine de compétence. Son rôle prendra aussi plus d’ampleur compte tenu de la 6e réforme de 
l’Etat et la création de Sociétés Mutualistes Régionales (SMR), et partant, le rôle de supervision que 
l’Office sera amené à jouer sur ce nouveau secteur. L’Office entend aussi consolider son niveau 
d’expertise en matière d’audit. Il poursuivra sa transformation interne en mettant l'accent sur la 
digitalisation. 
 
Avec ce nouveau plan stratégique, tout aussi ambitieux que le précédent, nous sommes décidés à 
poursuivre notre cap, et partant, à assumer pleinement notre rôle d'acteur de référence dans le 
contrôle du secteur mutualiste. 
 
En mon nom et celui des chefs de service, je vous en souhaite une agréable lecture ! 
 
 
 
 
Laurent Guinotte 
Administrateur général 
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2 CONCEPT D’ELABORATION 

> 2.1 LA METHODE 

La méthode que nous avons utilisée pour établir ce nouveau plan stratégique est très largement 
inspirée de celle que nous avions suivie pour le plan précédent. Cependant, elle présente aussi des 
différences substantielles que nous mettons en exergue ci-dessous. 
 
Le schéma ci-dessous montre les composantes essentielles de notre méthodologie : 
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L’analyse de l’environnement que nous avions réalisée en 2015 a bien sûr été revue. Lors des 
nombreux contacts qu’elle entretient avec le Conseil, avec la cellule stratégique de la ministre des 
Affaires sociales, que ce soient les entités classiques ou les sociétés mutualistes d’assurance, avec 
ses partenaires, la direction de l’OCM en a profité pour sonder leurs besoins et leurs attentes quant 
à l’Office et à son offre de services. Par ailleurs, la direction a souhaité récolter, via un 
questionnement structuré, les besoins et attentes de tous les membres du personnel. Par ailleurs, 
l’analyse SWOT réalisée en 2015 a été entièrement actualisée. 
Toutes les informations récoltées ont été analysées et regroupées pour en décliner les priorités du 
présent plan, ses enjeux et défis. 
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Pour établir son nouveau plan stratégique, l’Office a souhaité repositionner ses « clients » au centre 
de ses préoccupations. Pour une organisation publique, il peut être interpellant d’utiliser ce vocable.  
Pourtant, il n’en demeure pas moins que les utilisateurs d’un service public, d’une administration 
comme l’Office, méritent de recevoir une attention comme des clients à part entière. Cette 
attention devrait par ailleurs être d’autant plus importante que les « clients » d’une organisation 
publique sont captifs et ne disposent pas de la liberté de pouvoir s’adresser à la concurrence. 
Compte tenu de cette réflexion, l’Office a choisi d’utiliser le concept « segments de clients » 
(regroupement consistant de plusieurs clients dans une même catégorie). 
 
Pour rappel, la mission d’une organisation précise sa raison d’être, pourquoi elle existe. Appliqué à 
l’Office, la mission précise tout d’abord son rôle premier par rapport au secteur mutualiste, 
autrement dit l’impact et/ou l’effet que l’Office cherche à avoir sur celui-ci. Le 2e élément constitutif 
de la superstructure stratégique est formé par les valeurs de l’organisation. Le 3e élément est la 
vision d’avenir. Elle montre, de manière concise, la situation souhaitée par l’organisation et précise 
comment elle veut être perçue par le monde extérieur, tout en constituant une balise en interne. 
Ces 3 éléments ont été réexaminés et actualisés. 
 
Dans la méthode de planification stratégique, on retrouve ensuite les objectifs stratégiques qui 
explicitent en quoi la vision consiste et indiquent comment elle sera réalisée. Les objectifs 
stratégiques sont aussi alignés par rapport à la mission de l’organisation. Les objectifs stratégiques 
sont en nombre limité (4 à 5) et ont une portée à long terme. Les objectifs que nous avions définis 
au cours du cycle précédent ont été revus et adaptés. 
 
La situation souhaitée ayant été précisée, il s’agit maintenant d’indiquer l’itinéraire à suivre pour 
l’atteindre (vision et objectifs stratégiques). L’itinéraire est formé par la stratégie de l’organisation. 
La stratégie indique comment atteindre les objectifs. Définir une stratégie revient à faire des choix 
quant aux pistes de travail à privilégier pour atteindre les objectifs. Une stratégie est une hypothèse 
de travail avec laquelle l’organisation espère atteindre le succès. Pour définir nos stratégies, nous 
avons innové par rapport au plan précédent, et ce, en utilisant un nouveau modèle de réflexion 
formé par le Business Canvas Model (BMC). Ce modèle est décrit ci-dessous. 
 
Il paraît évident qu’une vingtaine de stratégies énoncées de manière générale ne constituent pas un 
référentiel de travail suffisamment précis pour déployer des actions. Pour cette raison, il est indiqué 
de décrire les stratégies. Concrètement, cette description coïncide avec la détermination du 
portefeuille de projets. Pour chacun de ceux-ci, nous avons précisé la situation désirée au cours et à 
la fin du nouveau plan stratégique, le service pilote (c’est-à-dire le service responsable de la mise en 
œuvre), l’horizon temporel ainsi que les conditions de réussite ‘brutes’ identifiables à ce jour. Il est 
évident que ce portefeuille de projets ne peut pas devenir un carcan duquel il n’est pas possible de 
sortir. En fonction de l’évolution de l’environnement et du contexte, il doit être possible d’ajuster de 
manière dynamique la stratégie et le portefeuille de projets. 
 
Partant de ce constat, l’Office a notamment décidé de réduire la temporalité du plan stratégique à 
une durée de 3 au lieu de 4 ans. 
 
Une bonne partie du présent plan stratégique est consacrée à la description détaillée de notre 
stratégie pour les prochaines années (voir le chapitre 9). 
Cette partie très consistante est logiquement précédée par la « superstructure » stratégique de 
l’Office avec notre mission (chapitre 5), nos valeurs (chapitre 6), notre vision (chapitre 7) et nos 
nouveaux objectifs stratégiques (chapitre 8). 
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> 2.2 LE BMC COMME NOUVEL OUTIL DE RÉFÉRENCE 

Pour définir sa stratégie au cours des 3 prochaines années, l’OCM a souhaité utiliser un nouvel angle 

d’analyse, à savoir le Business Model Canvas. Ce modèle se présente schématiquement de la 

manière suivante : 
 

 
 
Voici ci-dessous une brève description du contenu et de la portée de ce modèle. 
 
Au départ, il est essentiel de déterminer les clients pour lesquels l’organisation travaille. Les 
segments de clients sont les (groupes de) personnes ou les organisations que l’organisation en 
question cible. 
 
L’organisation souhaite rencontrer la demande et les attentes de ses clients. Pour ce faire, elle leur 
offre des propositions de valeur. Ce concept porte sur la combinaison de produits et de services qui 
crée de la valeur pour les clients. En d’autres termes, la proposition de valeur est constituée par 
l’offre de services de l’organisation et toutes ses caractéristiques importantes aux yeux du client. 
 
Pour pouvoir faire connaître, communiquer et mettre ses propositions de valeur à la disposition de 
ses clients, l’organisation utilise différents canaux (Ex : site web, réunions, etc.). 
 
D’une organisation à l’autre, la manière d’utiliser les canaux (de communication et de mise à 
disposition des produits et services) peut être très différente. Autrement dit, chaque organisation 
met en place un type de relation-client particulier avec ses clients. Cette relation va de l’assistance 
personnelle dédiée (Ex : personne de contact) à la relation automatisée (Ex : consultation d’un site 
web). 
 
Les propositions de valeurs ne peuvent être produites et mises à disposition que si des activités-clés 
sont mises en œuvre au sein de l’organisation. Les activités-clés sont précisées dans la déclaration de 
mission (voir le chapitre 5). 
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Pour pouvoir mettre en œuvre concrètement les activités-clés sur le terrain, l’organisation a besoin 
de ressources-clés. Ce concept fait référence aux actifs de l’organisation. Il vise plusieurs ressources 
de nature différente : les ressources physiques, financières, intellectuelles et humaines. 
 
Toutes les ressources ne sont pas toutes nécessairement directement à disposition de l’organisation. 
Par ailleurs, certaines propositions de valeur nécessitent l’intervention de tiers. L’organisation a donc 
besoin de partenariats-clés. 
 
Il est évident que tout le modèle de ‘production’ doit pouvoir être financé. Il s’agit de la structure de 
coûts de l’organisation. Pour un service public, cette notion renvoie au mode de financement et au 
budget. 
 
Lorsque tout le modèle fonctionne correctement, autrement dit, lorsque l’organisation est 
performante, elle génère des revenus. Pour un service public, la notion de revenus n’est pas toujours 
adéquate en ce sens que les revenus ne sont pas toujours de nature financière. Il s’agira alors de 
s’attacher à réfléchir en termes d’impact, de légitimité ou d’image. 
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3 LES SEGMENTS DE « CLIENTS » DE L’OCM 

Nous l’avons précisé ci-avant, l’Office a choisi d’utiliser un modèle de réflexion stratégique différent 
que celui utilisé pour le plan précédent. Ce modèle (le Business Canvas Model – BMC) place les 
« clients » au centre des préoccupations. Il est recommandé de travailler sur la base d’un nombre 
limité de clients. D’une part, parce que d’aucuns partagent des besoins et attentes communes. 
D’autre part, il n’est pas concevable de déterminer, en termes organisationnels et de coûts, une 
stratégie différente par client. Pour cette raison, nous avons choisi d’établir notre stratégie sur la 
base de regroupements pertinents de clients ; il s’agit des segments. 
 
Compte tenu du modèle, nous avons répertorié les « clients » de l’Office selon les segments 
suivants : 
 
 

Segments de clients

1. Le Conseil

2. L’Autorité (Ministre)

3. Les Membres du personnel

4. Les Entités classiques

5. Les SMA

6. Les Entités fédérées

7. Les Particuliers

 
 
 
A noter que le segment de client ‘Particuliers’ porte à la fois sur les membres, les assurés, les 
candidats assurés et les citoyens. 
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4 ENJEUX ET DEFIS POUR L’OCM 

Pour établir ce nouveau plan stratégique, nous avons procédé à une nouvelle analyse approfondie 
de notre environnement. Nous avons tout d’abord actualisé l’analyse SWOT que nous avions 
réalisée. Les contacts réguliers que l’OCM entretient avec le Conseil, le secteur et ses partenaires ont 
été mis à profit au cours des derniers mois pour identifier leurs nouveaux besoins et attentes et 
obtenir un retour d’informations sur le fonctionnement de l’Office. Un questionnement interne des 
membres du personnel a également été réalisé. 
 
En 2018, le rapport définitif de l’audit réalisé par la Cour des comptes a été mis à la disposition de 
l’Office qui en a réalisé une analyse minutieuse. Les recommandations de la Cour ont en toute 
logique été prises en compte dans notre analyse. Toutes les actions destinées à fournir une solution 
à ces recommandations ont été intégrées dans le présent plan. 
 
Vous trouverez ci-dessous les enjeux et défis que nous avons relevés par segment de clients : 
 

Le Conseil 

 

 Le renforcement du partage d’expertise et plus particulièrement dans le secteur des 
SMA ; 

 La mise en place d’outils visant à faciliter les interactions entre l’Office et le Conseil. 
 

L’Autorité 

 
Les 2 principaux défis à relever à l’égard de l’Autorité sont l’évaluation du système d’évaluation des 
performances de gestion et l’accélération de la communication des décisions du Conseil en matière 
règlementaire. Il est évident que bien d’autres enjeux repris dans le présent plan stratégique 
contribuent aussi à rencontrer les besoins et attentes de l’Autorité. De par l’application de notre 
logique d’élaboration, nous avons considéré que ces enjeux étaient de nature plus indirecte vis-à-vis 
de l’Autorité. 
 

Les Membres du personnel 

 
Par rapport aux membres du personnel de l’Office, plusieurs enjeux et défis émergent : 
 

 L’attractivité de l’Office et la rétention des talents ; 

 La formation comme levier de maintien et de développement des compétences et ce, 
compte tenu du caractère spécialisé du travail réalisé par l’Office ; 

 La nécessité de rapprocher les univers financiers et juridiques ; 

 Garantir la continuité des services au niveau humain et ce, compte tenu de la taille 
humaine de l’organisme. 
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Les Entités mutualistes ‘classiques’ 

 
Sont considérées comme telles pour la lecture du présent document : 

 Les mutualités ; 

 Les unions nationales de mutualités ; 

 Les autres sociétés mutualistes que les sociétés mutualistes qui offrent des assurances 
(SMA). Il s’agit concrètement : 

 D’une part, des sociétés mutualistes qui organisent des services de l’assurance 
complémentaire pour les membres des mutualités affiliées ; 

 D’autre part, des sociétés mutualistes régionales (SMR) créées afin d’octroyer 
exclusivement aux membres des mutualités affiliées, des prestations dans le cadre de 
matières relatives à la santé et qui relèvent de la compétence d’une entité fédérée. 

 
Nous avons identifié plusieurs enjeux et défis à relever à l’égard du segment de clients formé par les 
entités mutualistes classiques : 
 

 Le délai des contrôles pléniers devrait être raccourci ; 

 L’analyse des risques doit être poursuivie et partagée avec les autres acteurs dans un 
souci d’approche coordonnée ; 

 Le système des trialogues doit être amplifié ; 

 Les compétences en matière d’audit doivent être augmentées ; 

 L’IT-audit doit faire son entrée dans le panel d’actions de l’Office ; 

 Les élections mutualistes doivent recevoir davantage d’attention ; 

 Le système d’évaluation des performances de gestion devrait monter en puissance sur 
la base de l’évaluation réalisée ; 

 Des mesures seront prises vis-à-vis des pratiques déloyales ;  

 Les gisements de progrès pour améliorer l’offre de services aux entités seront identifiés 
et mis en œuvre. 

 

Les SMA 

 
Pour les SMA, nous avons relevé les éléments suivants : 
 

 Poursuivre l’accompagnement qualitatif et adapté du secteur ; 

 L’exploitation accrues des données de eCorporate ; 

 Les interactions avec les réviseurs. 
 

Les Entités Fédérées 

 
A l’égard de ce ‘nouveau’ segment de clients, l’Office a répertorié les points suivants : 
 

 Clarifier, calibrer (notamment en termes de ressources nécessaires) et mettre en place 
le rôle de l’Office en tant que superviseur des SMR ; 

 Revoir le mode de financement de l’Office compte tenu de la 6e réforme de l’Etat ; 

 Organiser la transparence des SMR. 
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Les Particuliers 

 

 L’information au grand public / aux affiliés doit recevoir une plus grande attention dans 
les actions menées par l’Office (communication directe et indirecte) ; 

 Le futur renouvellement de la composition des organes de gestion des entités 
contrôlées forme une opportunité pour augmenter la participation citoyenne dans le 
fonctionnement des entités classiques ; 

 La visibilité de l’Office reste un point d’attention. 
 
 
Les enjeux et défis que nous avons pointés ci-dessus ont constitué pour nous le socle sur lequel nous 
avons érigé notre stratégie de manière concrète et ciblée. 
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5 NOTRE MISSION 

La mission d’une organisation décrit sa raison d’être. Il s’agit d’un texte fondateur. 
 
 

Nous voulons 
 
 
Contribuer à l’établissement de règles1 et veiller à leur respect, par les entités mutualistes2 et par le 
secteur dans son ensemble3, en matière comptable, administrative et financière afin de contribuer 
à : 

 la bonne utilisation des deniers publics ; 

 la bonne utilisation des cotisations des membres ; 

 la qualité des services rendus aux membres ; 

 la transparence de leur fonctionnement. 
 
Et partant, contribuer à la confiance de toutes les parties prenantes dans le système mutualiste. 
 
 

Nous le faisons via les activités-clés suivantes : 
 
 

1. Agréer les entités mutualistes4 et les réviseurs5, et pour les SMA, leurs compliance officers 
et intermédiaires d'assurance, ainsi que les activités de formation ; 

 
2. Approuver a priori les modifications statutaires et les décisions relatives aux cotisations et 

l'affectation de celles-ci, émanant des mutualités, des unions nationales et des sociétés 
mutualistes (AC) ; 

 
3. Contrôler, a priori et a posteriori, les modifications statutaires et les primes d'assurance 

des sociétés mutualistes d'assurance (SMA) ; 
 

4. Contrôler6 le fonctionnement financier, comptable, administratif et juridique des entités 
mutualistes (AO, AC et SMA) et les intermédiaires d'assurance ; 

 
5. Evaluer les performances de gestion des organismes assureurs dans le cadre de la 

responsabilisation des organismes assureurs sur la partie variable de leurs frais 
d'administration (AO) ; 

 

                                                           
1 Par règles, nous entendons l’ensemble des dispositions légales et règlementaires ainsi que les principes généraux. 
2 Par entités mutualistes, il faut entendre les unions nationales, les mutualités, les sociétés mutualistes, les SMR, les SMA, la 
CAAMI, la Caisse des soins de santé de HR Rail. 
3 « Dans son ensemble » vise notamment les flux financiers vers les entités avec lesquelles il existe une collaboration et 
celles qui bénéficient d’un financement ou d’un subventionnement de la part d’une entité mutualiste. 
4 Cet agrément ne vise ni la CAAMI ni la Caisse des soins de santé de HR Rail. 
5 Cet agrément ne vise pas les réviseurs des SMA. 
6 Cette activité-clé vise tant les contrôles sur place que les contrôles au siège de l’Office. 
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6. Traiter les plaintes et questions des membres, des entités contrôlées7, administrations et 
tiers ; 

 
7. Conseiller au ministre et au Conseil les adaptations de la réglementation; 

 
8. Informer toutes les parties prenantes et en particulier les citoyens et affiliés sur le 

fonctionnement du système mutualiste. 
 
 
Commentaires 
 
Dans le souci de faire émerger certains points par rapport au plan stratégique précédent, nous avons 
adapté la formulation de notre déclaration de mission. 
 
Dans la 1re partie du texte (« Nous voulons »), nous avons souhaité faire ressortir le rôle de l’Office 
en matière d’élaboration de la réglementation. Pour ce qui est de l’impact recherché par l’Office, il 
nous a aussi semblé pertinent de mentionner la transparence du fonctionnement ainsi que la 
confiance des parties prenantes dans le système mutualiste. 
 
Dans la 2e partie du texte (« Nous le faisons via … »), l’OCM, en tant que service public, a souhaité 
montrer qu’il joue également un rôle en matière d’information. 
 
 

                                                           
7 Les intermédiaires d'assurance font partie des entités contrôlées. 
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6 NOS VALEURS 

Au cours du déploiement du plan stratégique précédent, l’OCM a souhaité réfléchir à nouveau à ses 
valeurs fondamentales (il s’agissait d’un engagement explicite). Alors que le 1er exercice avait 
principalement été pris en charge par le management, ce dernier a cette fois choisi d’associer les 
membres du personnel. 
 
Les 6 valeurs définies lors de l’établissement du 1er plan stratégique ont été ramenées à 4 valeurs 
fondamentales. 
 
 

 
 
 
Quelques explications sur nos valeurs : 
 
> Valeur « Impartialité » 
Pour nous, cette valeur consiste à pouvoir se forger une opinion et à prendre des décisions, sur la 
base des seuls faits objectifs, sans se laisser influencer. L'impartialité permet d'assurer une équité de 
traitement vis-à-vis des clients mais également vis-à-vis des collègues. Elle se décline en une 
impartialité subjective (avoir le sentiment d’être impartial) et objective (être perçu comme tel). 
 
> Valeur « Orientation résultat » 
Cette valeur consiste pour nous en un état d’esprit dans lequel le respect des délais, la persévérance 
et la conscience professionnelle sont essentielles dans la réalisation de nos missions. Il est 
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également important pour nous de ne pas perdre de vue la finalité de nos actions et de les réaliser 
avec professionnalisme. 
 
> Valeur « Intégrité » 
En tant que membre du personnel d’un organe de contrôle indépendant du secteur public, chaque 
agent se doit d’être irréprochable dans l’exercice de ses fonctions. Il est important pour nous de 
toujours agir avec bonne intention, respect, confidentialité et neutralité, vis-à-vis des clients 
externes comme des collègues. L'Office est une instance de contrôle soumise à un devoir de 
discrétion, qui doit s'appliquer vis-à-vis de toutes les parties prenantes, à tous les niveaux et à tous 
les services. 
 
> Valeur « Orientation client » 
Etre orienté client signifie partir de ses besoins et attentes pour adapter l’offre de services de l’Office 
et tout mettre en œuvre pour y répondre rapidement et efficacement. Cette valeur incarne 
l'importance du dialogue permanent entre les parties, qui est rendu possible grâce à un climat de 
confiance et d'ouverture. Nos clients (internes et externes) sont : les affiliés, les citoyens, les 
décideurs politiques, les entités mutualistes et les collègues (sans ordre de préséance). 
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7 NOTRE VISION 

 
La vision exprime la situation désirée par l’Office. 
 
Notre vision d’avenir avec 2021 en point de mire est : 
 
 

 

L'OCM souhaite être : 
 

Un coordinateur de référence des différents acteurs de contrôle du 
secteur afin d’établir une supervision intégrée, responsable et 

crédible ; 
 

Un employeur qui mobilise et développe ses talents afin de se 
profiler en tant qu’organisation performante et moderne au service 

de ses clients. 
 

 
 
Quelques mots d’explication sur notre vision actualisée :  
 
> Coordinateur 
Cet aspect est nouveau par rapport au plan stratégique précédent. Nous l’avons mis fortement en 
avant car l’Office veut se profiler davantage en tant que point essentiel de la coordination entre les 
différents acteurs de contrôle du secteur, sans préjudice du rôle et des compétences des autres 
acteurs de contrôle. 
 
> Supervision 
L’Office reste bien sûr et avant tout un organisme de contrôle. Nous souhaitons maintenir ce rôle 
dans une perspective d’accompagnement et de conseil. 
 
> Intégrée 
Ce nouvel aspect est en lien direct avec le rôle plus marqué de coordinateur que l’Office veut 
remplir. L’intégration signifie que l’action de chaque acteur est complémentaire et optimale pour 
obtenir une efficacité maximale. 
 
> Responsable 
Il paraît évident que l’Office doit s’acquitter entièrement de ce qu’il doit faire. Par ailleurs, nous 
voulons aussi maintenir notre proactivité en anticipant les problèmes. 
 
> Crédible 
Nous pensons que notre crédibilité sera garantie par le respect des valeurs dans lesquelles nous 
croyons et plus particulièrement l’impartialité et l’orientation clients. Par ailleurs, elle le sera 
également via la fiabilité de notre action et notre capacité à assumer toutes nos décisions. 
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> Mobilise ses talents 
Les ressources humaines de l’Office constituent une de nos forces. Nous voulons continuer à les 
mobiliser et les motiver en les responsabilisant et en créant un environnement de travail attractif. 
 
> Développe ses talents 
Pour que les ressources humaines de l’Office restent une force, nous voulons encourager le 
développement continu de leur expertise. 
 
> Organisation performante 
Nous souhaitons que l’Office soit efficace et efficient dans son fonctionnement quotidien. Par 
ailleurs, nous pensons que la performance est une résultante de notre investissement dans nos 
talents. 
 
> Moderne 
Nous souhaitons continuer à mener les projets nécessaires pour que l’Office soit perçu comme un 
employeur moderne par ses membres du personnel mais aussi par les candidats potentiels. 
 
> Au service de ses clients 
Pour un service public, il est toujours délicat d’utiliser le terme ‘clients’. Nous avons choisi de le 
reprendre dans notre vision parce qu’un service public est un « service » qui existe de par ses clients 
et les services qu’il leur offre. 
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8 NOS OBJECTIFS STRATEGIQUES 

 
Depuis 2015, l’environnement dans lequel l’Office évolue a changé. Par ailleurs, force est de 
constater que l’Office s’est déjà radicalement transformé par le déploiement et la réalisation du plan 
stratégique précédent. De 6 objectifs stratégiques, nous passons maintenant à 4. Ceux-ci restent 
ambitieux et à la mesure des défis que l’Office souhaite relever au cours des 3 années que couvre le 
plan stratégique. 
 

Objectifs stratégiques OCM

OS1
Elaborer et déployer une stratégie de contrôle 
renouvelée

OS2
Contribuer à améliorer la transparence, la 
gouvernance et la performance du secteur

OS3
Poursuivre la transformation de l'Office en tant 
qu'employeur moderne, responsable et attractif

OS4
Renforcer l'orientation client de l'Office

 
 
 
Quelques mots d’explication sur notre choix en matière d’objectifs stratégiques : 
 

► OS1 – Elaborer et déployer une stratégie de contrôle 
renouvelée 

 
Avec le plan stratégique précédent, l’Office s’était doté d’un outil d’analyse de risques pour les 
contrôles pléniers et d’un plan de contrôle intégré et détaillé. Avec son nouveau plan stratégique, 
l’Office entend poursuivre sur cette voie et si possible en l’intensifiant. Sa stratégie de contrôle se 
concrétisera également par la mise en place de l’audit coordonné et l’IT-audit. L’idée est aussi de 
positionner l’Office sur l’échiquier au niveau des régions. Cet objectif stratégique demandera des 
ressources supplémentaires ainsi que l’élargissement de notre expertise. 
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► OS2 – Améliorer la transparence, la gouvernance et la 
performance du secteur 

 
En tant qu’organe de contrôle, superviseur du secteur mutualiste, l’Office continuera, de manière 
évidente et accentuée, à contribuer à l’amélioration continue de la transparence, gouvernance et 
performance du secteur. L’Office portera le système d’évaluation des performances de gestion à un 
niveau de maturité supérieur.  
 
 

► OS3 – Poursuivre la transformation de l’Office en tant 
qu’employeur moderne, responsable et attractif 

 
Au cours du plan stratégique précédent, l’Office a mené à bien toute une série de projets qui ont 
contribué à moderniser son fonctionnement, à améliorer sa gouvernance et à introduire le pilotage 
stratégique. Au cours du présent plan stratégique, l’Office poursuivra sa transformation notamment 
sur le plan digital. L’Office continuera par ailleurs résolument ses efforts pour mettre en place une 
politique RH moderne, et partant, pour améliorer son attractivité en tant qu’employeur. 
 
 

► OS4 – Renforcer l’orientation client de l’Office 
 
L’orientation client est une des valeurs de l’Office. Il a aussi choisi d’en faire un objectif stratégique. Il 
sera décliné au travers de différentes stratégies en fonction des segments de clients. A noter qu’en 
comparaison avec le plan stratégique précédent, 2 segments de clients reçoivent une attention plus 
explicite de la part de l’Office. D’une part, les entités fédérées et ce, compte tenu des conséquences 
de la 6e réforme de l’Etat. D’autre part, les particuliers / affiliés que l’Office souhaite notamment 
mieux informer et vis-à-vis desquels il souhaite promouvoir des services de qualité de la part du 
secteur. 
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9 NOS STRATÉGIES 

La stratégie montre comment nous entendons atteindre les 4 nouveaux objectifs stratégiques de 
l’Office. 
 
Afin de concrétiser notre stratégie d’avenir par segment de clients, nous allons la décrire selon 
l’articulation suivante : 
 

 Mise en perspective de la stratégie existante ‘AS IS’, autrement dit, que fait l’OCM 
actuellement pour ce segment de clients et comment s’organise-t-il pour le faire ? Cette 
description peut être définie comme étant un ‘modèle business’, c’est-à-dire la 
combinaison de tous les items pour un segment de clients donné ; 

 

 Définition de la stratégie d’avenir ‘TO BE’, autrement dit, comment l’OCM souhaite-t-il 
apporter une réponse efficace aux enjeux et défis ? Autrement dit, quel est le modèle 
business souhaité pour chaque segment de clients ? 

 
 

La carte stratégique ci-dessous montre nos 21 stratégies pour les 3 années concernées. 

Elle montre également les liaisons entre les stratégies et les 7 segments de clients d’une part et 
entre les stratégies et les 4 objectifs stratégiques d’autre part. 
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Conseil Aut. Min. Pers.
Ent. 

Class.
SMA Ent. Fed. Part. OCM OS1 OS2 OS3 OS4

S1 Partage d'expertise Conseil X X

S2 Modes de délibération Conseil X X

S3 Performances de gestion à maturité X X X

S4 Délai d'envoi textes normatifs X X

S5 Politique RH ambitieuse et attractive X ( X) X

S6 Environnement de travail attractif et durable X ( X) X

S7 Stratégie de contrôle coordonnée X X X X

S8 Expertise d'audit X X X X

S9 Transparence du secteur X X

S10 Gouvernance du secteur X X X

S11 Service de qualité aux affiliés X X X

S12 Amélioration du service de l'Office X X X

S13 Consolidation expertise SMA X X X

S14 Superviseur SMR X X X X

S15 Transparence SMR X X

S16 OCM vecteur d'informations X ( X) X

S17 Visibilité OCM X X X

S18 Transformation digitale X X

S19 Adéquation missions / ressources X X X X

S20 Consolidation des processus X X

S21 Intégration dans persopoint X X

Objectifs stratégiques OCM

OS1. Nouvelle stratégie de contrôle

OS2. Transparence - Gouvernance - Performance

OS3. Employeur exemplatif

OS4. Orientation client

Segments de clients OCM

Stratégies OCM
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> 9.1 LE CONSEIL 

9.1.1 Stratégie “AS IS” 

Vis-à-vis du Conseil, responsable final de sa gestion, l’OCM délivre les 3 propositions de valeur 
suivantes : 
 

 Apporter des propositions d’expert contextualisées ; 

 Partager son expertise ; 

 Préparer et déployer la stratégie de l’Office. 
 
Ces propositions de valeur sont mises à la disposition du Conseil principalement par notes et 
courriers dans le cadre de ses séances et aussi à l’occasion des consultations écrites. Elles visent à 
mettre le Conseil dans la capacité de pouvoir décider sur les dossiers qui lui sont soumis et partant, 
de garantir sa satisfaction vis-à-vis de l’administration de l'Office. 
 
Toutes les activités-clés de l’OCM contribuent à la mise à disposition de ces propositions de valeur. 
Par ailleurs, pour ce faire, l’Office peut s’appuyer sur son expertise interne ainsi que sur son 
‘répertoire’ spécifique sur son réseau. 

9.1.2 Stratégie “TO BE” 

 

S1 : Renforcer le partage d'expertise vis-à-vis du Conseil 

 
L’Office, via ses services opérationnels, renforcera le partage d’expertise à destination du Conseil 
dans le secteur des SMA. Des notes explicatives pédagogiques relatives à ce secteur lui seront 
adressées. Dans le cadre du suivi permanent de l’implémentation de Solvency II, l’Office adressera 
également, en fonction de l’évolution de cette thématique, des notes spécifiques à l’attention du 
Conseil. 
Sous la supervision du Service IT, et en collaboration étroite avec les autres directions, une banque 
de données ‘R – Conseil’ mutualisée sera mise en œuvre en vue d’améliorer la maîtrise des 
processus interactifs avec le Conseil. Cette banque de données permettra une vue d’ensemble du 
flux de dossiers entre le Conseil et l’Office et d’assurer un suivi renforcé quant à l’exécution des 
décisions du Conseil. 
 
 

S2 : Etendre les modes de délibération 

 
Avec cette stratégie, l’Office examinera comment mettre en place un environnement technique 
permettant aux membres du Conseil de siéger à distance (vidéo-conférence). Si les conclusions de 
cette analyse sont positives, la technologie sera mise en place. Dans le contexte des interactions à 
distance, l’Office clarifiera avec le Conseil les hypothèses dans lesquelles une consultation écrite est 
envisageable. 
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En fonction des options qui seront retenues, le projet visant à la mise en place d’une gestion 
électronique des documents (GED) touchera potentiellement les processus interactifs entre le 
Conseil et l’Office. 

> 9.2 L’AUTORITE (MINISTRE) 

9.2.1 Stratégie “AS IS” 

A l’égard de l’Autorité, la ministre de tutelle, l’Office délivre 3 propositions de valeur : 
 

 Des propositions de réglementations réfléchies et qui permettent d’avoir l’impact 
recherché sur le secteur ; 

 D’initiative ou sur demande, des positions et avis pertinents, bien documentés et 
convaincants ; 

 Assurer, de manière proactive, une fonction de signal quant aux constatations de 
nature à être portées à temps et objectivement à la connaissance de l’autorité. 

 
Ces propositions de valeurs sont mises à la disposition de l’autorité via les canaux de 
communications ad hoc. L’OCM vise à soumettre des propositions de réglementations qui pourront 
faire l’objet d’une adoption et d’une promulgation. Les positions, avis et ‘signaux’ de l’Office doivent 
permettre à l’Autorité d’être en capacité de prendre des décisions et par conséquent, participent à 
sa satisfaction vis-à-vis de l’Office. 
 
Toutes les activités de base de l’Office contribuent à la mise à disposition des 3 propositions de 
valeurs ci-dessus. A relever que la concertation avec le secteur et le networking sont deux activités 
qui permettent à l’Office de jouer son rôle de remontée d’informations efficacement. 
Les ressources que l’Office mobilise dans ce ‘modèle business Autorité’ sont : 
 

 Son expertise interne ; 

 La veille juridique ;  

 Le suivi de l’actualité dans la presse (Go Press) ; 

 Les résultats des contrôles ; 

 La banque de données QPV (Questions Parlementaires / Parlementaire Vragen) ; 

 Le suivi des plaintes et autres informations utiles. 
 
In fine, pour la bonne marche de ce ‘modèle business Autorité’, l’Office se doit de faire fonctionner 
efficacement ses partenariats (Comité technique, IRE, FSMA, INAMI, BNB, entités fédérées). 

9.2.2 Stratégie “TO BE” 

S3 : Mener la réforme de l’évaluation des performances de gestion à maturité : évaluation 

équitable, dynamique et performante 
 
Cette stratégie apparaît ici au niveau du segment de client ‘Autorité’ via le projet ‘Evaluation de 
l’évaluation’. Via ce projet, faisant suite aux évaluations de 2016 et 2017, l’Office établira en 
collaboration avec l'INAMI un rapport sur l’application du nouveau système d’évaluation des 
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performances de gestion. L’Office accordera une plus grande attention à la définition des échelles 
d'évaluation. Il veillera aussi à ce que les domaines soient ‘SMART’ pour garantir une acceptation 
maximale de la part du secteur. 
A noter que la stratégie « S3 » apparaîtra à nouveau fortement dans notre plan lorsque nous 
aborderons le segment de clients ‘Entités classiques’. 
 
 

S4 : Réduire le délai d'envoi des textes normatifs 

 
En ce qui concerne l’élaboration des textes normatifs, l’Office souhaite réduire le délai entre la 
décision du Conseil et l’envoi au Cabinet et ce, en soumettant des dossiers complets. 
 
 
Point d’attention : 
Dans le cadre de la mise en œuvre du Seed Money, l’Office entend jouer son rôle en garantissant, en 
collaboration et en accord avec l'INAMI, que le montant retenu suite à l’évaluation soit bien affecté 
à des projets qui contribuent à un meilleur fonctionnement des OA. 

> 9.3 LES MEMBRES DU PERSONNEL 

9.3.1 Stratégie “AS IS” 

Les propositions de valeurs que nous offrons à tous nos membres du personnel sont, d’une part, la 
mise à disposition d’un environnement de travail confortable et adapté et d’autre part, la création 
des conditions pour que leur épanouissement et leur développement puissent avoir lieu. 
 
Nous mettons ces deux propositions de valeur à leur disposition via de nombreux canaux 
complémentaires et diversifiés : notre intranet, mails et chats, séances d’information et événements 
spécifiques, la mise en place de groupes de travail ad hoc ainsi que notre feuillet d’information 
‘ZOOM’. 
 
Grâce au plan stratégique précédent, le mode d’interaction hiérarchique traditionnel a été 
fortement élargi à d’autres modes innovants : le télétravail, le parrainage des nouveaux, le coaching 
du (middle-)management et la désignation des personnes de confiance. 
 
Pour offrir les propositions de valeurs aux membres de notre personnel, l’Office utilise plusieurs 
ressources-clés qui ont toutes été développées et consolidées au cours du plan stratégique 
précédent. Citons tout d’abord l’élaboration et le déploiement des différents plans (formation, bien-
être et convivialité et communication). Des guides à destination du personnel ont été rédigés, le plus 
représentatif étant le guide d’accueil des nouveaux collaborateurs. Du reste, l’Office s’est doté d’un 
nouvel outil d’enregistrement des présences du personnel (Smart Time). In fine, en fonction de la 
mise en œuvre des différents projets, l’Office consulte les membres du personnel via des enquêtes. 
 
Avec son modèle business ‘Membres du personnel’, l’Office vise trois objectifs particuliers : (1) la 
fidélisation de ses talents, (2) leur motivation et partant, la performance globale de l’organisme et 
(3) le travail dans une ambiance positive. 
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9.3.2 Stratégie “TO BE” 

S5 : Développer une politique RH ambitieuse et attractive visant notamment le développement 

de l'expertise 
 
La formulation de cette stratégie est identique à celle retenue dans le cadre du plan stratégique 
précédent. Cependant, son contenu évoluera. Au cours du prochain cycle stratégique, l’Office 
entend poursuivre sa réflexion sur les nouvelles méthodes d’organisation interne et notamment sur 
le télétravail. Le développement des compétences des membres du personnel occupera une place 
importante. En plus du plan de formation global, chaque direction opérationnelle établira son propre 
plan de formation interne. En sus, des formations inter-directions seront organisées et contribueront 
à une transversalité améliorée. Compte tenu du lien explicite entre les descriptions de fonction et la 
formation (compétences à développer) et de la nécessité pour l’Office de se mettre en adéquation 
avec la nouvelle cartographie fédérale, toutes les descriptions de fonction seront revues. 
Le dernier axe de travail repris dans cette stratégie porte sur un nouvel examen de la carrière 
pécuniaire des membres du personnel de l’Office. A noter que cet axe de travail rencontre une 
recommandation formulée par la Cour des comptes. 
 
 

S6 : Développer des conditions et un environnement de travail attractifs et durables 

 
Il s’agit ici également d’une stratégie reprise du plan stratégique précédent et qui sera poursuivie. 
Pour relever le défi de l’optimalisation de la transversalité entre les directions opérationnelles (D1 & 
D2), plusieurs projets seront menés par la Direction des Affaires générales (D3). Il s’agira de mettre 
en œuvre un concept d’intervision, d’améliorer la convivialité linguistique et de lancer un projet du 
type ‘Vis ma vie’. 
Au cours du prochain plan stratégique, l’Office s’engage aussi à poursuivre et intensifier ses efforts 
en matière de bien-être. 
Compte tenu de la taille de l’organisme, il est difficile de disposer de ‘back ups’. Cependant, pour 
pouvoir garantir la continuité de service, l’Office mettra en place un système y relatif. 
Finalement, dans le cadre de la RSE (Responsabilité Sociétale des Entreprises), l’Office poursuivra ses 
efforts via un projet spécifique en matière de politique environnementale. 
 
 
Point d’attention : 
Avec le plan stratégique précédent, l’Office s’est doté d’une nouvelle technologie en matière de 
téléphonie (VoIP). Celle-ci doit encore être davantage ancrée dans les pratiques des membres du 
personnel et si besoin être adaptée aux besoins spécifiques de certaines fonctions. 

> 9.4 LES ENTITÉS CLASSIQUES 

9.4.1 Stratégie “AS IS” 

Le modèle business de l’Office à destination des entités mutualistes classiques est un modèle très 
consistant et étoffé. Les propositions de valeur que l’Office offre aux entités mutualistes classiques 
sont au nombre de 4 : 
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 L’Office assure un accompagnement proactif, personnalisé et pédagogique des entités ; 

 Il assure un Level Playing Field (LPF) entre entités ; 

 Il contribue à la crédibilité et la légitimité des entités ; 

 L’OCM vise à réaliser une évaluation des performances gestion juste, proportionnée et 
incitative. 

 
Les canaux de communication et de mise à disposition des propositions de valeur à l’égard du 
secteur mutualiste ‘classique’ sont nombreux et très différents les uns des autres : 
 

 Un 1er groupe de canaux consiste en l’organisation d’espaces de rencontre de natures et 
de compositions très différentes les uns des autres (les réunions officielles avec le 
Comité technique, les réunions ‘personnalisées’, les groupes de travail et journées 
d’étude) ; 

 Un 2e groupe de canaux vise à la communication écrite de type ‘Push’, autrement dit, la 
communication de l’Office vers le secteur. Plusieurs outils spécifiques font partie ce 
groupe : d’une part, les circulaires et mailings de l’Office, et d’autre part, son site web et 
son rapport annuel ; 

 Le 3e groupe de canaux vise à la communication de type ‘Pull’, autrement dit, la 
communication appelée par l’Office vis-à-vis du secteur. Ce 3e groupe compte un seul 
outil, à savoir l’application MutWeb qui permet aux entités de transmettre à l’Office les 
tableaux de cotisations de l’assurance complémentaire et l’introduction des comptes 
annuels et données statistiques de l’assurance complémentaire et obligatoire ; 

 Le 4e et dernier groupe concerne les contacts ponctuels entre l’OCM et les entités 
notamment au travers des contrôles sur place et autres contacts via courriel et 
téléphone. 

 
Toutes les activités-clés (hors SMA) de l’Office permettent la production et la mise à disposition des 
propositions de valeurs décrites ci-dessus. Via cette chaîne de valeur, l’Office contribue, d’une part, à 
améliorer la performance et la légitimité du secteur mutualiste et d’autre part, à ce qu’il s’inscrive 
dans une logique de fonctionnement équitable. 
 
L’Office ne peut réaliser ses activités-clés, et partant ses propositions de valeur, que grâce aux 
ressources-clés qui sont à sa disposition. Ces ressources-clés sont de différents types : 
 

 Il y a tout d’abord les données et informations de base relatives au secteur mutualiste 
classique : les données de MutWeb, les données INAMI (« T »), e-Mut (qui reprend 
actuellement les PV des conseil d’administration et assemblées générales), les accords 
de collaboration, les rapports révisoraux ainsi que les statuts. 

 Ensuite, l’expertise interne de l’Office forme une ressource précieuse qui se traduit sous 
différentes formes telles que les notes techniques établies dans la perspective des 
contrôles sur le terrain, les notes techniques pour le Conseil, la jurisprudence du Conseil  
et les check-lists mises au point pour traiter notamment les dossiers de modifications 
statutaires. 

 In fine, pour ce qui concerne spécifiquement l’évaluation des performances de gestion, 
l’Office a recours à d’autres ressources : ses propres données en la matière, les données 
de l'INAMI, des réviseurs et du KCE et les outils de base pour mener à bien l’évaluation, 
à savoir les domaines et indicateurs d’une part, le guide opératoire, d’autre part. 
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Nos 4 propositions de valeur ne peuvent être mises à disposition du secteur sans une collaboration 
efficace avec nos partenaires-clés : ministre, INAMI, réviseurs, unions nationales et avocats. Pour ce 
qui est des performances de gestion, citons également le KCE. 

9.4.2 Stratégie “TO BE” 

S3 : Mener la réforme de l’évaluation des performances de gestion à maturité : évaluation 

équitable, dynamique et performante 
 
La stratégie 3 a déjà été mentionnée dans le segment de clients ‘Autorité’ ci-dessus. Elle est aussi 
d’application pour le segment de clients formé par les entités classiques. Pour celles-ci, cette 
stratégie se concrétisera par des projets existants et de nouveaux projets. 
 
Pour ce qui est des projets de continuité, l’Office s’attachera à réaliser, tout au long de la durée du 
prochain plan stratégique, le processus annuel portant sur la préparation (X-1) et le déploiement (X) 
des domaines et indicateurs dans le cadre de l’évaluation des performances de gestion. Pour 2020, 2 
thèmes potentiels sont à l’étude (tiers payants et COSO-ERM), les autres thèmes étant récurrents. 
 
Les nouveaux projets tendent à réaliser pleinement la stratégie préfigurée. Ceux-ci s’articulent 
autour de 3 axes de réflexion. Tout d’abord, l’Office examinera s’il est possible d’implémenter de 
nouveaux domaines. Il s’agira, d’une part, d’un domaine relatif aux paiements indus et d’autre part, 
d’un domaine portant sur les élections mutualistes. Ensuite, l’Office mènera une réflexion pour 
identifier des approches incitatives. En d’autres termes, la possibilité d’accorder des bonus aux OA 
qui réalisent plus que l’objectif fixé sera examinée et ce, en tenant compte du principe du ‘seed 
money’. Finalement, au cours du présent plan, l’Office intégrera la CAAMI dans son évaluation selon 
un périmètre adapté. 
 
 

S7. Déployer une nouvelle stratégie de contrôle coordonnée et basée sur les risques 
 
Tout d’abord, la stratégie définie au cours du plan stratégique précédent et visant à mettre l’accent 
sur le caractère pédagogique des contrôles de l’Office sera poursuivie. 
 
En ce qui concerne le socle de base de la stratégie de contrôle pour la Direction financière (D1), les 
contrôles standards relatifs à l’évaluation des performances de gestion seront réalisés. Ces contrôles 
sont suivis via des indicateurs dans le tableau de bord de D1. Les contrôles pléniers en cours et les 
contrôles reportés seront finalisés. Un nouveau thème sera entamé. L’objectif de l’Office est de 
pouvoir boucler un contrôle plénier sur 1 ou 2 ans au lieu de 3. Cet objectif ne pourra être atteint 
que si des effectifs supplémentaires en personnel sont disponibles (un projet relatif à cet aspect fait 
partie du présent plan stratégique). Dans le cadre de ses contrôles, D1 tiendra compte des 
différentes remarques formulées par la Cour des comptes. 
 
En ce qui concerne le socle de base de la stratégie de contrôle pour la Direction juridique (D2), 
plusieurs types de contrôles seront poursuivis. Il s’agit du contrôle de la conformité des statuts aux 
lois et règlements et de la bonne publication de ceux-ci sur internet. De nouveaux types de contrôles 
seront lancés. Ils découlent de la mise en œuvre de toute une série de nouvelles règles introduites 
au cours du plan stratégique précédent et d’autres règles, qui découlent du Pacte d’avenir conclu 
entre la ministre de tutelle et les organismes assureurs et qui entreront probablement en vigueur au 
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cours du présent plan (EBP, critères de détermination des publics cibles et collaborations avec les 
tiers, les nouveaux effectifs à atteindre pour ne pas devoir fusionner, etc.). 
 
En plus du socle de base évoqué ci-dessus, l’Office entend renouveler sa stratégie de contrôle par la 
mise en œuvre de l’audit coordonné. Le cœur de ce projet vise à positionner l’Office comme un des 
coordinateurs de l’audit global. Pour ce faire, ce projet consistera à mettre en œuvre une analyse de 
risques partagée entre les différents partenaires de l’Office (IRE – OA – INAMI). D’autres projets 
‘satellites’ viennent compléter ce projet de base :  
 

 La fixation des documents significatifs relatifs à la fonction d’audit dans les OA et la mise 
en place du flux y relatif, à situer dans le cadre du concept d’audit coordonné ; 

 L’élargissement des trialogues en y impliquant l’INAMI ; 

 L’intensification du partenariat avec l’IRE et notamment en matière d’accessibilité des 
dossiers de travail des réviseurs. 

 
 

S8 : Développer et consolider l’expertise dans le domaine de l’audit interne et externe, l’IT audit 

et le « data analytics » 
 
Cette stratégie vient supporter et compléter la stratégie précédente en ce sens qu’elle vise à 
développer les embryons d’expertise qui existent déjà dans le domaine de l’audit interne, de l’IT-
audit et du « data analytics8 ». 
En matière d’IT-audit, l’Office souhaite lancer un projet dont la finalité sera de lui permettre, avec 
l’apport d’une expertise technique externe, de vérifier que les systèmes IT des OA offrent des 
garanties d’un fonctionnement adapté à leurs missions. Ce projet sera bien sûr développé en étroite 
collaboration avec l’INAMI et les réviseurs. 
 
 

S9 : Augmenter la transparence du secteur 
 
Cette stratégie, de même que les projets qui en sont déclinés, est issue du plan stratégique 
précédent. Elle sera reconduite et poursuivie dans le cadre du nouveau plan stratégique de l’Office. 
Un portefeuille composé de 3 projets vise au déploiement concret de cette stratégie. 
Il s’agira d’abord de reprendre la réflexion sur le contenu et la forme à donner au système eMut. 
Ensuite, en lien direct avec eMut, l’Office poursuivra la mise en œuvre du cadre juridique relatif au 
financement de tiers dès la publication des modifications légales nécessaires. Ce 2e projet intègre 
notamment les collaborations avec les tiers, la publicité et le reporting à y réserver. In fine, le 3e 
projet relatif au reporting analytique entrera dans sa phase d’opérationnalisation dans la mesure où 
la 1re introduction est prévue en 2019. Par la suite, il s’agira aussi de tenir compte de la 6e réforme 
de l’Etat. 
 
 
 
 
 

                                                           
8 Le Data Analytics, abrégé par DA, est une science consistant à examiner des données brutes, dans le but de tirer 

des conclusions à partir de ces informations. https://www.lebigdata.fr/definition-quest-data-analytics. 
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S10 : Améliorer la gouvernance du secteur 
 
Il s’agit d’une stratégie de continuité par rapport au plan stratégique précédent. Tous les projets 
déclinés de cette stratégie sont eux aussi des projets déjà en cours et qui seront prolongés dans le 
cadre du présent plan. Ils seront tous pilotés par la Direction juridique. 
Pour améliorer la gouvernance du secteur, les travaux de l’Office s’articuleront autour de 2 axes de 
travail différents. 
 
Le 1er axe portera sur le cadre de fonctionnement des organes de gestion des entités. Le cadre 
règlementaire des indemnités accordées aux administrateurs et membres de l’assemblée générale 
sera clarifié. Ce chantier vise également les SMA. La loi sera également modifiée en vue de 
professionnaliser les conseils d’administration et comités d’audit au niveau des entités classiques. In 
fine, la réglementation sera modifiée pour définir les incompatibilités personnelles des personnes en 
charge de la responsabilité globale de la gestion journalière ou qui occupent une fonction dirigeante 
ou de direction dans une entité affiliée à une union nationale. 
 
Le 2e axe de travail portera sur la modification de la procédure électorale. Ce projet concernera non 
seulement les entités classiques, mais aussi les SMA. 
 
 

S11 : Promouvoir des services de qualité aux affiliés 

 
De par son rôle de conseil à l’autorité et son action, l’Office souhaite promouvoir des services de 
qualité aux affiliés. 
Tout d’abord, en fonction des instructions qui seront données par la cellule stratégique de la 
ministre, 3 projets induits par le Pacte d’avenir avec les organismes assureurs qui nécessitent une 
modification de la loi et qui étaient situés dans le plan stratégique précédent seront poursuivis : 
l’EBP, la fixation des critères permettant de déterminer les groupes-cibles de manière objective et la 
clarification des critères relatifs à l’agrément des prestataires de soins et à la collaboration avec les 
institutions médico-sociales. Pour ces 3 projets, l’Office s’attachera à la rédaction et l’envoi au 
cabinet de tutelle des propositions de réglementation.  
Ensuite, l’Office poursuivra sa réflexion déjà en cours sur la modification de la loi en matière de 
sanctions. 
Finalement, l’Office proposera une adaptation de la loi afin d’interdire certaines pratiques déloyales. 
 
 

S12 : Améliorer le service de l’Office à destination des entités mutualistes 
 
L’Office reste soucieux d’améliorer en permanence son offre de services à destination des entités 
mutualistes, que ce soit à l’égard du secteur des entités classiques, des SMA et à terme des SMR. 
Trois projets très différents les uns des autres seront menés : 
 

 L’Office rappellera au secteur qu’il lui est possible d’introduire des demandes d’avis 
officieux avant les assemblées générales. L’idée est de mener une campagne de 
communication à ce sujet. 

 Dans le cadre du plan stratégique précédent, l’Office s’est doté d’un nouveau site web. 
Au cours du présent plan stratégique, l’Office évaluera son site. A noter que celui-ci 
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s’adresse à tous les segments de clients externes de l’Office. Ce projet sera mené par 
D3. 

 Compte tenu du caractère parfois peu ‘digeste’ des notifications relatives aux 
modifications statutaires, la Direction juridique lancera un projet de simplification. 

> 9.5 LES SMA 

9.5.1 Stratégie “AS IS” 

Le modèle business de l’Office à l’égard des Sociétés Mutualistes d’Assurance (SMA) est de manière 
évidente proche de celui pour les entités mutualistes classiques. 
 
Tout d’abord, en ce qui concerne le cœur de chaque modèle business, les propositions de valeurs, 
celles-ci sont identiques à celles mises à la disposition des entités classiques, à l’exception de 
l’évaluation des performances de gestion. Pour les SMA, il y en a donc 3 que nous rappelons ci-
dessous : 
 

 L’Office assure un accompagnement proactif, personnalisé et pédagogique des entités ; 

 Il assure un Level Playing Field (LPF) entre entités contrôlées et par rapport aux autres 
entreprises d’assurance ; 

 Il contribue à la crédibilité et la légitimité des entités. 
 
Les canaux de communication et de mise à disposition des propositions de valeur à l’égard des SMA 
sont les mêmes que pour les entités classiques. Il y a cependant plusieurs différences que nous 
relevons au travers des 4 groupes de canaux utilisés :  
 

 Canal 1 : l’organisation d’espaces de rencontre. Il s’agit des réunions officielles avec le 
Comité technique, les réunions ‘personnalisées’ et les groupes de travail. Pour les SMA, 
l’Office n’organise pas de journées d’étude mais participe à des journées d’étude 
organisées par Mutassur ; 

 Canal 2 : la communication écrite ‘Push’, autrement dit, la communication de l’Office 
vers le secteur. Ce canal vise les communications, les mailings, le site web de l’Office et 
son rapport annuel. Pour les SMA, l’Office ne diffuse pas de circulaires mais bien des 
communications, qui précisent les attentes concrètes de l’Office par rapport à certaines 
thématiques ; 

 Canal 3 : la communication ‘Pull’, autrement dit, la communication appelée par l’Office 
vis-à-vis du secteur. En ce qui concerne les SMA, la situation est très différente dans la 
mesure où l’Office s’appuie d’une part sur une plateforme sécurisée gérée par la Banque 
Nationale, à savoir OneGate (rapports quantitatifs) et d’autre part sur le système 
d’emailing eCorporate (documents qualitatifs). Ces systèmes permettent aux SMA, en 
tant que déclarants, de rentrer les reportings périodiques prévus ; 

 Canal 4 : les contacts ponctuels entre l’OCM et les SMA notamment au travers des 
contrôles sur place et autres contacts via courriel et téléphone. 

 
Seulement 5 des 8 activités-clés (voir le chapitre 5) de l’Office sont applicables aux SMA : agréer 
(N°1), contrôler les modifications statutaires SMA (N°3), contrôler sur le plan financier (N°4), 
conseiller (N°7) et informer (N°8). Propositions de valeur et activités-clés tendent à l’amélioration de 
la légitimité du secteur des SMA et à leur fonctionnement dans une logique équitable. 
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Pour ce qui est des ressources-clés, l’Office compte tout d’abord sur son expertise. L’Office 
considère que OneGate et eCorporate sont aussi des ressources-clés. 
 
Pour clôturer la description du ‘modèle business SMA’, il est indiqué de pointer les partenaires-clés 
spécifiques ‘SMA’ avec lesquels l’Office collabore intensivement : 
 

 La Banque Nationale de Belgique ; 

 La FSMA ; 

 L’Ombudsman des assurances ; 

 Le SPF Economie ; 

 Mutassur. 

9.5.2 Stratégie “TO BE” 

S7. Déployer une nouvelle stratégie de contrôle coordonnée et basée sur les risques 
 
Cette stratégie transversale est d’application pour les entités classiques et aussi les SMA. Elle permet 
de concrétiser les activités de contrôles de l’Office à l’égard de celles-ci. 
 
Le socle de base de la stratégie de contrôle pour la Direction financière (D1) s’articulera autour de 3 
axes : l’analyse des indemnités des intermédiaires d’assurance, la poursuite des contrôles pléniers et 
l’analyse approfondie des documents eCorporate (voir la stratégie S13 ci-dessous). 
Le socle de base de la stratégie de contrôle de la Direction juridique (D2) se traduira également sous 
la forme de 3 types de contrôles à poursuivre : la conformité des statuts aux lois et réglementations, 
l’approbation des désignations de réviseurs et l’agrément des compliance officers. 
Finalement, l’Office lancera un système de dialogues avec les réviseurs. Il organisera au moins 1 
dialogue annuel avec chaque réviseur. 
 

S8 : Développer et consolider l’expertise dans le domaine de l’audit interne et externe, l’IT audit 

et le « data analytics » 
 
Cette stratégie, partagée avec les entités mutualistes classiques, vient supporter et compléter la 
stratégie de contrôle. En ce qui concerne les SMA, la finalité est identique, à savoir développer les 
embryons d’expertise qui existent déjà dans le domaine de l’audit interne, de l’IT-audit et du « data 
analytics9 ». 
 
 

S10 : Améliorer la gouvernance du secteur 
 
Il s’agit encore d’une stratégie transversale applicable aux entités classiques et aux SMA. 
 
Cette stratégie vise plus particulièrement la Direction juridique (D2) au travers de 2 projets en 
matière de contrôle et 2 projets en matière de réglementation. 

                                                           
9 Le Data Analytics, abrégé par DA, est une science consistant à examiner des données brutes, dans le but de tirer 

des conclusions à partir de ces informations. https://www.lebigdata.fr/definition-quest-data-analytics. 
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L’Office, via D2, s’attachera à contrôler de nouveaux aspects de gouvernance à définir après 
l’analyse de la réglementation. Il contrôlera le respect des principes « fit an proper » pour les 
administrateurs actuels des SMA et préparera le contrôle pour les candidats administrateurs dans la 
perspective des élections de 2022.  
En lien direct avec ce dernier aspect, l’Office modifiera la procédure électorale afin de faciliter les 
contrôles « fit and proper » précités avant qu’il soit concrètement procédé au scrutin. 
Lors de la rédaction, déjà évoquée ci-dessus, du cadre règlementaire réglant les indemnités des 
administrateurs et membres de l’AG, l’Office tiendra compte des spécificités du secteur des SMA. 
In fine, l’Office poursuivra son travail pour contribuer à la professionnalisation des CA des SMA. 
 
 

S11 : Promouvoir des services de qualité aux affiliés 
 
Cette stratégie s’applique elle aussi aux entités classiques et aux SMA. 
 
Nous l’avons signalé ci-dessus, le projet relatif à la révision du cadre réglementaire sur les sanctions 
s’applique aux entités classiques et aux SMA. Pour ces dernières, l’objectif est de donner à l’Office 
les mêmes possibilités de sanctions que celles dont disposent la FSMA et la BNB. 
 
Le nouveau projet à lancer à propos de l’interdiction des pratiques déloyales vise également les 
SMA. De ce fait, l’Office veillera à garantir un système cohérent entre les deux secteurs. 
 
En vue de promouvoir des services de qualité aux affiliés, deux projets de contrôles seront 
poursuivis. D’une part, les contrôles à réaliser dans le cadre des formations SMA et des responsables 
de la distribution. A noter d’ailleurs que l’effort de contrôle sera plus important compte tenu du 
nouveau système mis en place. Dans ce contexte, l’Office réfléchira à l’implémentation d’un système 
de suivi efficace. D’autre part, le 2e projet porte sur la stratégie de contrôle dans la thématique 
MiFID. 
 
 

S12 : Améliorer le service de l’Office à destination des entités mutualistes 
 
Cette stratégie est commune aux entités classiques et SMA. Il est évident que l’amélioration de 
l’offre de services de l’Office s’applique à tous les types d’entité. Parmi les 3 projets précités pour les 
entités classiques à l’égard de cette stratégie, 2 sont d’application pour les SMA. Il s’agit des projets 
suivants : 
 

 Les SMA seront bien sûr partie prenantes dans le cadre de l’évaluation du nouveau site 
web de l’Office (projet de D3). 

 Le projet de simplification des notifications relatives aux modifications statutaires vise 
aussi le secteur des SMA. 

 
 

S13 : Consolider l’expertise dans le secteur des SMA 
 
La consolidation de l’expertise de l’Office dans le domaine des SMA se poursuivra sur la base de 2 
projets déjà existants. L’un vise la poursuite de l’accompagnement des SMA et la mobilisation de son 
expertise, principalement par des communications et mailings pour adapter les instructions émanant 
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de la BNB et de la FSMA aux spécificités du secteur. L’autre projet, déjà en cours, portera sur 
l'exploitation plus accrue des informations reçues via eCorporate. 

> 9.6 LES ENTITES FEDEREES 

9.6.1 Stratégie “AS IS” 

Le modèle ‘Business’ de l’Office vis-à-vis des entités fédérées est un modèle en développement et 
qui est amené à prendre davantage de consistance au cours des prochaines années. 
 
A ce jour, l’Office offre 2 propositions de valeurs vis-à-vis des entités fédérées : 
 

 La mise à disposition d’une expertise en vue d'aider à la mise en place du cadre des 
systèmes mutualistes régionaux, en évitant les redondances et les zones non couvertes 
par rapport au cadre fédéral ; 

 L’exercice progressif des contrôles et des activités relatives au reporting. 
 
Le point focal de l’Office vis-à-vis des entités fédérées est de garantir l’unité de contrôle. 
 
Partant de son expertise comme ressource-clé, l’Office met ces 2 propositions de valeurs à la 
disposition des entités fédérées via les groupes de travail mis en place et des contacts bilatéraux. 
 
L’activité de conseil mise à part, les activités-clés permettant de délivrer les propositions de valeurs 
sont encore à convenir avec les entités fédérées selon les accords à conclure. 

9.6.2 Stratégie “TO BE” 

Avec le segment de clients formé par les entités fédérées, 2 nouvelles stratégies font leur entrée 
dans la carte stratégique de l’Office. 
 

S14 : Organiser le rôle de l'OCM en tant que superviseur des SMR 
 
Cette stratégie se déclinera via 2 nouveaux projets à lancer au cours du nouveau plan stratégique. 
Le 1er projet entend positionner l’Office vis-à-vis des Sociétés Mutualistes Régionales (SMR) en 
matière de contrôle. L’Office s’attachera d’abord à identifier et délimiter les attentes des entités 
fédérées et les traduira ensuite sous la forme d’accords avec ses partenaires régionaux (AViQ, 
Iriscare et VAZG). 
A noter que ce projet est en lien très étroit avec les projets visant à mesurer la charge de travail pour 
en déduire les besoins en effectifs. 
Le 2e projet portera sur la révision du mode de financement de l’Office compte tenu de la 6e réforme 
de l’Etat. L’objectif de l’Office est de percevoir la première cotisation (forfaitaire) à partir de 2021. En 
marge de cela, l’Office examinera la possibilité de réaliser une répartition analytique de ses frais de 
fonctionnement en remplacement du système forfaitaire actuel. 
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S15 : Assurer la transparence des SMR 
 
Cette nouvelle stratégie est le pendant de la stratégie déjà existante et relative aux autres entités 
classiques et aux SMA. 
Elle se déclinera en 2 projets. D’une part, un projet à poursuivre dont l’objectif sera d’établir un plan 
comptable et le schéma des comptes annuels pour les SMR. Ceux-ci seront ensuite intégrés dans le 
système MutWeb. D’autre part, un nouveau projet, dans la foulée du précédent, avec pour objectif 
de publier, sur le site web de l’Office, les comptes consolidés par région des SMR. 

> 9.7 LES PARTICULIERS 

9.7.1 Stratégie “AS IS” 

L’Office est certes un superviseur du secteur mutualiste. Il touche principalement les affiliés de 
manière indirecte via les activités qu’il déploie vis-à-vis du secteur. Il n’en demeure pas moins que 
l’Office est aussi un organisme au service du public et notamment des particuliers. L’Office les 
considère également comme étant un de ses segments de clients. 
 
Les propositions de valeur que l’Office souhaite offrir aux particuliers sont : 
 

 Contribuer à leur confiance dans le système ; 

 Leur apporter une aide individuelle sur mesure (questions posées, plaintes déposées) ; 

 Contribuer à la transparence et à une meilleure compréhension du système. 
 
De manière évidente, ces propositions de valeur visent à instaurer une confiance accrue chez les 
particuliers. Elles visent aussi à rencontrer leur satisfaction à l’égard de l’Office. 
 
Pour entrer en contact avec les particuliers, l’Office utilise 2 types de canaux : d’une part, les canaux 
‘Push’ par lesquels l’Office diffuse de l’information (le site web de l’Office et notamment son ‘FAQ’, 
son rapport annuel et ses réponses aux questions parlementaires) et d’autre part, les contacts 
bilatéraux par les moyens habituels (visiteurs au siège de l’Office, courriers, téléphone et mails). 
 
Toutes les activités-clés de l’Office contribuent de manière directe ou indirecte à la création des 
propositions de valeur énoncées ci-dessus. A relever toutefois, la mise en perspective de l’activité 
‘Informer’ que l’Office considère dès à présent comme activité-clé. A noter également l’activité de 
traitement des plaintes. 
 
Les ressources-clés auxquelles l’Office peut faire appel pour fournir les propositions de valeur à 
l’égard des particuliers ont déjà été mentionnées par ailleurs et plus particulièrement pour les 
entités classiques et les SMA. Par contre, l’Office considère que les sites web des entités constituent 
aussi une ressource-clé. 
 
Pour clôturer la description du ‘modèle business Particuliers’, signalons que les partenaires évoqués 
par ailleurs ont tous leur place ici également. Pour ce qui est du segment de clients ‘Particuliers’, 
l’Office entretient des relations de partenariat avec l’Ombudsman des assurances. 
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9.7.2 Stratégie “TO BE” 

Pour le segment de clients ‘Particuliers’, l’Office a défini 2 nouvelles stratégies : d’une part, profiler 
l’Office comme vecteur d’informations et d’autre part, garantir sa visibilité dans le paysage 
mutualiste. 
 
 

S16 : Profiler l’Office comme vecteur d’informations (directes et indirectes) aux affiliés 
 
Cette 1re stratégie permet de donner consistance à la nouvelle activité-clé ‘informer’. 
 
Deux projets existants seront poursuivis. Le 1er projet relatif à l’assouplissement du devoir de 
discrétion visera à la rédaction d’un texte permettant les échanges d’informations entre partenaires 
en distinguant AO et AC. Pour l’AO, l’Office tiendra compte de la 6e réforme de l’Etat et plus 
spécifiquement des échanges d’informations avec ses nouveaux partenaires régionaux. 
Le second projet, relatif au cadre juridique du financement de tiers, a déjà été mentionné pour le 
segment de clients ‘entités classiques’. L’Office tiendra compte de la transparence à garantir vis-à-vis 
des particuliers et notamment via les sites web des entités. 
 
Nous l’avons évoqué dans la description du modèle business actuel, l’Office considère les sites web 
des entités classiques comme une ressource-clé. De ce fait, il s’appuiera sur ceux-ci, en lançant un 
nouveau projet, pour communiquer différentes informations à destination des particuliers. Les 
futures élections mutualistes de 2022 constituent une opportunité pour augmenter la participation 
citoyenne dans le fonctionnement des entités classiques. L’Office s’engage à lancer un nouveau 
projet à ce sujet. Finalement, l’Office publiera des informations-clés (comptes annuels approuvés par 
l’AG) sur l’AO et par UN sur son site web. 
 
 

S17 : Garantir une visibilité suffisante de l’OCM 
 
Pour être connu et reconnu par le grand public, l’Office a déjà développé différents media (site web 
renouvelé et rapport annuel). Il compte poursuivre dans ce sens en se dotant d’autres canaux de 
communication qui lui permettront d’accroître sa visibilité. Le projet de folder d’informations relatif 
à l’OCM sera poursuivi. Il demandera une réflexion approfondie quant à sa portée et son contenu. 
Un nouveau projet sera lancé de manière à donner une réelle consistance à la page OCM existant 
déjà sur le réseau social professionnel LinkedIn. 

> 9.8 L’OCM 

A proprement parler, l’Office n’est pas un segment de clients puisqu’il est le ‘fournisseur’. Toutefois, 
plusieurs stratégies et projets dont la finalité est plutôt interne et transversale, au travers de tous les 
autres modèles business, doivent pouvoir être repris dans le présent plan. C’est l’objet de cette 
dernière partie. 
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S18 : Préparer et initialiser la transformation digitale de l’Office 
 
Cette stratégie s’articule autour de 3 axes de travail qui correspondent à 3 groupes de projets. Le 1er 
groupe de projets vise à l’amélioration de la sécurisation de l’environnement IT. Le 2e groupe de 
projets porte sur la mise en œuvre d’initiatives et d’outils IT pour l’améliorer l’ergonomie des 
utilisateurs. Le 3e groupe est formé par des projets relatifs au développement et à la mise en œuvre 
de banques de données. 
 
Axe 1 : sécurisation de l’environnement IT. Cet axe reprend 3 projets existants. Au cours du présent 
plan stratégique, l’Office souhaite pouvoir disposer d’un Disaster Recovery Plan (DRP ) opérationnel. 
Le plan d’actions décliné de l’audit IT réalisé au cours du cycle précédent sera poursuivi. Le dernier 
aspect et partant projet, est relatif à la mise en conformité de l’Office en regard du GDPR. 
 
Axe 2 : amélioration de l’ergonomie informatique. Avec cet axe de travail, l’Office poursuivra la 
réorganisation de son serveur ainsi que le nettoyage des fichiers. Le volet suivant portera sur la mise 
en œuvre de la solution Exchange qui permettra une meilleure intégration dans la suite MS Office. Le 
dernier volet vise à la fusion de 2 projets déjà existants (GED – Archivage et Share point) et qui 
n’avaient pas progressé au cours du plan stratégique précédent. Avec ce projet renouvelé, l’Office 
souhaite mettre en œuvre un ou plusieurs flux sécurisés. 
 
Axe 3 : banque de données. Les banques de données en support aux processus de traitement des 
modifications statutaires entités classiques (« S »), projet en cours, et SMA (« A »), projet à 
démarrer, seront développées et mises en œuvre. Au cours du présent plan, l’Office souhaite 
développer 2 autres nouvelles banques de données, l’une en matière de jurisprudence (inventaire), 
et ce pour autant que l’analyse préalable soit concluante, et l’autre relative au processus de contrôle 
sur place sur la base d’une modélisation déjà existante. Au cours du présent plan, l’Office s’attachera 
à réaliser un suivi des logiciels ETAC (Tableaux de cotisations) et EGUS (Comptes annuels et 
statistiques), qui sont intégrés en MutWeb. Pour EGUS, la première utilisation par le secteur est 
prévue en 2019. 
 

S19 : Garantir l’adéquation entre les missions et les ressources 
 
Il s’agit d’une stratégie en soutien aux autres stratégies opérationnelles. L’Office souhaite élaborer et 
mettre en place un système de mesure de la charge de travail. Ce nouveau projet servira de base 
pour définir plus précisément les besoins en effectifs et partant, mettre ces derniers en adéquation 
avec les (nouvelles) missions de l’Office. 
Un mécanisme d’enregistrement du temps de travail existe déjà au sein de la Direction Financière 
(D1). L’idée est de le mettre en place également au sein de la Direction Juridique (D2). 
 
 

S20 : Consolider les processus 
 
Cette stratégie consiste, d’une part, à poursuivre la description des procédures IT déjà entamée lors 
du plan stratégique précédent et d’autre part, à réaliser l’utilisation effective des cockpits des 
Directions D2 et D3. 
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S21 : Intégration dans Persopoint 
 
Cette ultime stratégie correspond à un seul projet dont l’objectif est d’intégrer l’Office au sein de 
Persopoint, le secrétariat social de l’Administration fédérale. 
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10 NOS STRATEGIES TRADUITES PROJETS 

Dans le chapitre précédent, nous avons décrit nos stratégies. Cette description fait souvent 
référence aux projets spécifiques déclinés de ses stratégies et qui permettront de les réaliser. 
 

En l’état, tous les projets sont regroupés dans un portefeuille de projets qui compte près de 

100 projets, 88 pour être exact. Dans celui-ci, nous avons définis 42 nouveaux projets tandis 

que les autres sont issus du plan stratégique précédent. 
 
Dans ce portefeuille de projets, nous avons indiqué les éléments nécessaires afin de permettre la 
traduction du portefeuille de projets sous la forme de plans opérationnels annuels établis par 
direction. 
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11 MISE EN ŒUVRE DU PLAN STRATEGIQUE 

 
Notre plan stratégique constitue un point de mire permanent pour guider toutes nos actions au 
cours des 3 prochaines années. 
 
A l’instar du plan stratégique précédent, il sera décliné annuellement (fin X-1 / début d’année X) 
dans un plan opérationnel (POP) qui reprendra les projets et objectifs à atteindre au cours de 
l’année. A cette occasion, plan opérationnel et budget seront alignés l’un par rapport à l’autre. Le 
POP constituera à son tour un référentiel pour définir les objectifs individuels assignés à chaque 
collaborateur de l’Office. De cette manière, la cascade des objectifs sera complètement réalisée. 
 
Afin de permettre une mise en œuvre efficace et de réaliser les ajustements nécessaires, des 
échéances intermédiaires concrètes seront définies au cours de l’année. Ceci implique la mise en 
œuvre d’un suivi régulier au cours de l’année, ainsi qu’une évaluation annuelle en fin d’année (le 
cycle de gestion). L’Office continuera d’appliquer cette méthode de travail pour le présent plan. 
 
Lors de l’évaluation annuelle, le plan stratégique sera ajusté si besoin, notamment pour tenir 
compte de nouveautés non prévisibles au moment de son élaboration. En particulier, les différentes 
mesures qui découlent de l’accord de gouvernement et des diverses notes de politique générale du 
ministre font déjà ou feront, si nécessaire, l’objet d’un ajustement de notre plan stratégique. 
 
 
 

* * * * * * * * 
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GLOSSAIRE 

 

AC Assurance complémentaire 

AO Assurance obligatoire 

AR Arrêté royal 

AViQ Agence pour une Vie de Qualité 

BNB 
 

Banque nationale de Belgique 

CAAMI  Caisse auxiliaire d’assurance maladie-invalidité 

COSO-ERM Committee Of Sponsoring Organizations of the Treadway Commission – Enterprise Risk 
Management (référentiel sur le contrôle interne) 

D1 Service financier, comptable et actuariel de l’OCM 

D2 Service juridique de l’OCM 

D3 Service des affaires générales et du personnel de l’OCM 

EBP Evidence-based practice 

eCorporate Par analogie avec la plateforme électronique de la BNB, l’OCM utilise ce terme pour 
désigner les rapports non quantitatifs que les SMA doivent introduire à l’OCM par e-
mail 

eMut Futur pendant d’eCorporate pour les autres entités mutualistes que les SMA 

FSMA Financial Services and Markets Authority – Autorité des services et marchés financiers 

GDPR General Data Protection Regulation – règlement général sur la protection des données 

GED Gestion électronique des documents 

INAMI Institut national d’assurance maladie-invalidité 

IRE Institut des réviseurs d’entreprise 

Iriscare Organisme d’intérêt public bicommunautaire 

KCE Centre fédéral d’expertise des soins de santé 

KPI Key performance indicator – indicateur clé de performance 

MiFID Markets in Financial Instruments Directive – directive sur les marchés d'instruments 
financiers 

Mutassur Association professionnelle des assureurs mutualistes et de leurs intermédiaires 
d’assurance 

OA Organisme assureur 

SMA Société mutualiste d’assurance 

SMART Spécifique, Mesurable, Acceptable, Réaliste, Temporellement défini 

SMR Société mutualiste régionale 

SPF Service public fédéral 

SWOT Strengths/Forces, Weaknesses/Faiblesses, Opportunities/Opportunités, 
Threats/Menaces 

VAZG Vlaams Agentschap Zorg en Gezondheid 

VoIP Voice over IP – voix sur IP 

 


